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Je confie maintenant chacune de 
ces orientations à l’ensemble 

du diocèse. En effet, le synode n’a pas 
uniquement commencé lorsque j’ai an-
noncé son ouverture, en septembre 
2023. De même, il ne se terminera pas le 
dimanche 14 septembre 2025, fête de la 
Croix glorieuse, jour de la promulgation 
des orientations synodales ! 

Un événement d’une telle ampleur 
pour le diocèse d’Aire et Dax ne portera 
réellement du fruit que s’il s’inscrit dans 
un processus synodal plus long, permet-
tant de cueillir les fruits de ce qui a été 
semé bien des années auparavant et de 
dessiner une espérance pour l’avenir. Je 
souhaite donc que les personnes qui ont 
participé d’une manière ou d’une autre 
à notre synode diocésain fassent large-
ment profiter le diocèse tout entier de ce 
qu’elles ont vécu.

L’Instruction sur les synodes diocé-
sains précise ceci : « La finalité du synode 
diocésain est d’apporter son concours à 
l’évêque, guide de la communauté chré-
tienne, dans l’exercice de cette fonction 
qui lui est propre. Le synode est simulta-
nément et inséparablement, un acte de 
gouvernement épiscopal et un événe-
ment de communion. » (n° 1) 

Elle ajoute : « Les travaux synodaux 
visent à susciter l’adhésion commune à 
la doctrine salvifique et à engager tous 
les fidèles à la suite du Christ. Le synode 
contribue aussi à former la physionomie 
pastorale de l’Église particulière. » (n° 3)

Chacune des orientations synodales 
devra donc être mise en œuvre. Cela 
pourra se faire assez rapidement pour 
certaines d’entre elles. Pour d’autres, 
cela prendra davantage de temps car il 
faudra se mettre d’accord sur plusieurs 
points. Je pense, par exemple, à la
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constitution des Ensembles pastoraux, 
au déploiement des itinéraires de type 
catéchuménal pour les sacrements.

La nomination d’un nouveau 
Conseil Diocésain de Pastorale, conseil 
constitué essentiellement de personnes 
laïques, marquera déjà une étape de 
vérification de la mise en œuvre de ces 
orientations synodales.

L’Évangile est notre force. Le livre 
de la Parole était ouvert sous nos yeux 
durant les sessions de l’Assemblée syno-
dale. Car c’est un fait aujourd’hui encore, 
nous n’avons accès au Seigneur que par 
la parole des apôtres : « Nous avons vu 
le Seigneur » disent-ils à Thomas (Jean 
20, 24-31) et à nous aujourd’hui. À notre 
tour donc d’être des témoins crédibles et 
fiables. Avec ces orientations synodales 
nous avons de quoi être des « Pèlerins 
d’espérance » en cette année jubilaire 
2025.

« Nous avons été sauvés, mais c’est 
en espérance ; voir ce qu’on espère 
ce n’est plus espérer : ce que l’on voit 
comment peut-on l’espérer encore ͍ 
Mais nous, qui espérons ce que nous ne 
voyons pas, nous l’attendons avec per-
sévérance », écrit l’apôtre Paul dans la 
lettre aux Romains (8, 24-25).

Après avoir osé l’espérance dans 
nos communautés chrétiennes, nous 
sommes désormais appelés à Oser l’es-
pérance dans la mission évangélisa-
trice du diocèse.

Fait à Dax, le 14 septembre 2025,
en la fête de la Croix 'lorieuse.

Mgr Nicolas Souchu,
évêque d’Aire et Dax
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